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Estelle ACHTE 
Conseillère déléguée 

      / ETAT CIVIL 
BIENVENUE  

Lyza (10 Novembre) – Alessia (21 Novembre) – Abygaëlle (3 
Février) – Lilian (4 Février) 
 

ILS SE SONT UNIS 
 Mariage : Romain et Marina (26 Février) 
 PACS : Dimitri et Elodie (15 Novembre) – Lise et Laura (18 
Décembre) – Kilian et Marine (18 Janvier) – Lucas et Zoé (25 
Janvier) – Nathan et Aline (5 Mars) 
ILS NOUS ONT QUITTÉS 
André (13 Novembre) – Francis (24 Novembre) – Geneviève 
(26 Novembre) – Gilberte (22 Février) - Claire (11 Mars) 
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Mariée et maman de 3 enfants, j’habite Steene depuis quelques 
années. 
 
J’ai été nommée conseillère déléguée aux écoles et aux actions 
sociales depuis la dernière élection municipale. 
 
Ma mission principale est l’école qui, pour moi, représente « le 
cœur de notre village ». 
 
C’est donc avec plaisir et dévouement que j’apporte mon 
expérience en tant que professionnel de la santé.  
 
J’attache également beaucoup d’importance au fait que les 
enfants, les enseignants et les personnels encadrants 
bénéficient d’un confort matériel, subventionné par la mairie 
(participation aux sorties scolaires, la classe de neige, le centre 
de loisirs, et cette année le matériel informatique). Pour les 
personnes âgées, des ateliers numériques ont été mis en place 
chaque mardi, pendant 6 semaines entre janvier et Mars.  
 

C’est avec enthousiasme que je continuerai à exercer cette 
mission pendant la durée du mandat 
 

Estelle ACHTE  
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DANS LE RETRO 

Pour sa dixième bougie, le marché de 
Noël de Steene a vu en grand, puisqu’une 
dizaine d’exposants extérieurs sont venus 
s’ajouter aux vingt stands à l’intérieur de 
la salle Raymond Devos. 

Voilà dix ans que le premier samedi de 
décembre rime avec Marché de Noël à 
Steene. Impulsé par l’association des 
parents d’élèves de l’école Pierre 
Dewaele, ce rendez-vous a toujours 
été un succès.  
 

UN VERITABLE SUCCES POUR  
LE MARCHE DE NOËL NOUVELLE FORMULE 

« Mais pour voir plus grand, il était nécessaire de repenser l’organisation » souligne Maryse Devroe, 
Adjointe en charges des associations. C’est pourquoi cette année, l’association AnimSteene et la 
municipalité se sont associés à cet évènement. 
Les chants de Noël des enfants, le spectacle des princesses, les déambulations de la CrikCrokFamily 
et les contes du lutin de Noël ont ravi les petits et les grands…sans oublier la présence de Papa et 
Maman Noël qui n’ont pas manqué de saluer les steenois venus en nombre ce jour-là. 
 
 
 
 

DES VŒUX EN LIGNE 
De nouveau interdite de public en raison 
du contexte sanitaire, la cérémonie des 
vœux n’a pu se tenir. 
La municipalité, désolée de ne pouvoir, 
enfin, réunir les habitants pour cette 
tradition, a décidé de réaliser un clip 
vidéo avec des élus, des habitants et des 
entrepreneurs et dirigeants 
d’associations de la commune. Certains 
voisins ont souhaité aussi participer, 
notamment André Figoureux, Président 
de la CCHF, Marie Lhermitte, Conseillère 
Régionale et Julien Gokel, Conseiller 
Départemental… Même si le proverbe 
dit « jamais deux sans trois » ; gageons 
que l’année prochaine, la cérémonie des 
vœux ressemblera à une vraie fête. 
 
 
 
 

 LUMIERE ETEINTE OU ALLUME 

Malheureusement, nous n’avons pu mettre « en 
lumière » ces résultats ce jour -là ! 
Le verdict est sans appel puisque vous êtes 102 à avoir 
demandé le maintien de la mesure. 
Les 11000€ d’économies vous ont convaincu, tout 
comme l’action positive sur la biodiversité. Pour les 
mécontents, d’autres créneaux horaires auraient dû 
être privilégiés…cependant, il semble difficile de 
satisfaire tout le monde. 
Avec l’augmentation des coûts de l’électricité à venir, 
cette mesure semble aujourd’hui pleine de bon sens… 
 
 
 
 

Interrogé lors du dernier Mag sur la 
poursuite ou non de l’extinction de 
l’éclairage, vous avez été 108 foyers à 
nous donner votre avis. 
Les résultats devaient être présentés 
au cours de la cérémonie des vœux…  
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COMMUNICATION…  

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) participe à la protection des populations en organisant les 
obligations de sauvegarde du Maire vis-à-vis des administrés.  

L’objectif du PCS est de se préparer préalablement en se formant et en se dotant de modes 
d’organisation, d’outils techniques pour pouvoir faire face à tout évènement majeur et éviter ainsi de 
basculer dans une crise.  

On y retrouve deux enjeux importants : la sauvegarde de la population en informant et en portant 
assistance / la gestion des secours allant de la protection jusqu’à l’évacuation.  

Pour la commune de Steene, l’extension du périmètre de sécurité de la centrale nucléaire de 
Gravelines a obligé les élus à revoir le PCS existant. 

 

 

ARRIVEE DE 
L’APPLICATION MA MAIRIE 

EN POCHE A STEENE 
 La commune vient d’adopter un nouveau moyen de 

communication. Il s’agit de l’application Ma Mairie en 
poche téléchargeable sur iOS et sur Android. Vous 
pourrez y retrouver toutes les informations et les alertes 
événements ! 
 

La proximité avec les 
habitants est un enjeu majeur 
pour l’équipe municipale, qui 
dispose déjà de multiples 
supports de communication, 
qu’ils soient au format papier 
(magazine, tracts, lettres du 
maire…) ou numériques (site 
internet, Facebook)  

 

Pouvoir rapidement alerter la 
population est devenue une 
obligation avec le Plan 
Communal de Sauvegarde :  la 
municipalité a donc souhaité 
aller encore loin en proposant 
une nouvelle application 
mobile intitulée « Ma mairie en 
poche ».  

 

Répondant aux besoins d’une 
population de plus en plus en 
demande d’informations, 
surtout en ces temps où 
l’actualité est très chargée et où 
tout va très vite. Celle-ci 
permettra aux services et aux 
élus, mais aussi aux associations 
et aux entreprises de diffuser 
des informations et des 
notifications en temps réel, y 
compris le week-end ! 
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Pour une installation facile, il vous suffit d’installer 
l’application Ma Mairie en Poche à partir des QR code 

< Apple 

 

Androïd > 

De nombreuses évolutions en matière de communication ont été réalisées par la 
commune, pouvez-vous nous expliquer comment s’articulent toutes ces 
nouveautés ? Lorsque j’ai pris mes fonctions, j’ai proposé un plan de communication 
en cinq étapes.  

La première, c’était d’investir les réseaux sociaux. Facebook a l’avantage d’être gratuit 
et rapide d’utilisation. Plus de la moitié des habitants sont connectés chaque jour. Je 
réponds chaque jour aux questions des habitants avec l’aide d’Anaïs, notre service 
civique.  

La deuxième étape avait pour objectif de construire un site internet. C’est une vitrine 
de la commune qui permet d’identifier notre village. Il reste encore beaucoup de choses 
à construire sur ce dernier qui nécessite du temps.  

Puis le retour à un magazine papier a constitué la troisième étape, avec des articles 
plutôt qu’une liste d’actions ou d’injonctions. Même à l’heure du numérique, la 
communication écrite reste un élément important pour les habitants. Il permet de 
n’exclure personne. Couplé à la lettre du Maire, nous sommes entre 8 et 10 écrits par 
an. C’est peu, mais il ne faut pas oublier que les horaires de la mairie ont aussi été 
étendus pour répondre davantage aux besoins des steenois. 

Ma Mairie en Poche vient renforcer le plan de communication. Cette quatrième phase 
permet à ceux qui ne souhaitent pas utiliser les réseaux sociaux d’avoir des 
informations rapides. Les habitants peuvent aussi prévenir directement la mairie en cas 
de perturbation sur la commune. Les associations et entreprises pourront également 
transmettre des informations. Chaque utilisateur choisit parmi six catégories, selon ses 
centres d’intérêts ; Ainsi, il récupère uniquement les informations souhaitées. 

Il restera une étape à mener…limiter les communications papiers…elle peut sembler 
contradictoire avec la troisième mais en réalité non. En 2023, nous proposerons aux 
habitants qui ne souhaitent recevoir que des informations numériques de nous le 
signaler. Ainsi nous aurons une véritable démarche de développement durable, 
respectant les souhaits de chacun. Un système d’enregistrement de mail couplé à un 
autocollant sur les boîtes aux lettres devrait permettre d’atteindre notre 
objectif…diviser par deux les impressions. 

Si les habitants rencontrent des difficultés pour installer cette application, qu’à 
prévu la municipalité ? Toute personne qui rencontrerait des difficultés peut appeler 
la mairie et laisser ses coordonnées. Je prendrai ensuite contact avec eux pour fixer un 
rendez-vous en mairie ou à domicile afin que nous réalisions l’installation ensemble.  
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AU SERVICE DES SENIORS 

Dans le cadre de leur service civique, au sein de l’association 
« UNIS CITÉS » des jeunes âgés de 16 à 25 ans ont décidé 
d’accompagner les personnes désirant approfondir leurs 
connaissances en informatique. 
 

Le but de cette démarche consistait à aider nos seniors à 
devenir autonomes face au numérique, grâce à des ateliers 
proposés dans chaque commune rurale. Ces ateliers, au 
nombre de 6 ont débuté le 1er trimestre 2022. 
 

7 personnes ont assisté à cette première session d’ateliers 
numériques. Ces apprentissages ont été bénéfiques et ont 
permis d’acquérir de nombreuses notions en informatique. 
 

Si d’autres personnes souhaitent participer à une prochaine 
session, ils peuvent dès à présent se rapprocher d’Estelle 
ACHTE, conseillère municipale déléguée. 
 
 
 
 
 
 

LES ATELIERS NUMERIQUES   
DES ATELIERS ONT ETE  PROPOSES GRATUITEMENT A NOS  
SENIORS ET  AUX HABITANTS SOUHAITANT DEVELOPPER  
DES  COMPETENCES 2 .0  

PROGRAMME DES ATELIERS 
 

1. Comprendre les mails,  
2. Gérer des dossiers et photos 
3. Naviguer sur internet 
4. Installer des logiciels et applications 
5. Maîtriser les démarches administratives 
6. Communiquer par écrit et en vidéo 
7. Se protéger des arnaques 
8. Payer en ligne 
 

A savoir : les ateliers initialement prévus en alternance entre la salle du conseil municipal et la salle Aurore, ont tous eu lieu dans 
la mairie. L’utilisation du tableau numérique présent dans la salle s’est avéré précieux pour la mise en place des cours. 

 

Pratiquez une activité sportive avec DK Pulse 
Le bus DK PULSE SANTE se déplacera sur la commune de Steene en mai et 
juin 2022. Le principe est simple, vous avez plus de 60 ans et vous 
souhaitez faire un peu d’exercice, des animateurs s’occuperont de vous 2 
fois par semaine, pendant 1 heure. Le bus est également adapté aux moins 
de 60 ans avec pathologies. 
Le tarif est de 5 euros la séance d’une heure. Pour y accéder, Il vous suffit 
de vous présenter au bus pour vous inscrire, devant l’église. 
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Des actions portées par le CCAS de la commune 

Comme chaque année, les 
colis de Noël ont été 

distribués à nos seniors et aux 
bénéficiaires du CCAS 

La solidarité est aussi au 
programme du CCAS, notamment 
par l’organisation d’une collecte 

au profit des restos du Coeur 

Chaque semaine, nos élus 
accompagnent quelques-uns 
de nos seniors pour réaliser 

leurs courses 

Une Maison vraiment pour Tous !!! 
Depuis le 16 février, la Maison 
pour Tous est ouverte à Steene. 
 

Le concept est simple : donner des 
espaces de rencontres, d’échanges 
et de partages entre les habitants 
du village. Ceci doit permettre de 
créer de nouveaux liens entre nos 
générations au cours d’après-midis 
récréatives 
 

Grâce à la commission « Vie Rurale 
et Solidaire » et sous l’impulsion de 
Maryse Devroe, Adjointe au 
Maire, la municipalité a pu 
développer ce concept. Jeunes et 
moins jeunes peuvent ainsi se 
retrouver pour des moments 
conviviaux ! 
 
C’est aussi une manière 
d’augmenter l’utilisation de nos 
locaux communaux qui plus que 
jamais doivent être à la disposition 
des habitants.  
Bravo	à	Maryse	Devroe,	Adjointe,	
pour	son	initiative	et	à	Julien	Gokel,	
Conseiller	départemental	qui	a	
rendu	visite	aux	Steenois	présents	
cet	après-midi.	
 

Un MAG, deux fois plus grand ! 
Trop petit pour être confortable à lire…voilà ce qui a été rapporté des échanges de la commission 
Vie rurale et solidaire au sujet du Mag… alors comme promis… le Mag s’aggrandit… 
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ESPACE JEUNESSE 

Faire classe, mais autrement… 
Cette année, rien ne viendra empêcher nos jeunes 
steenois de se rendre à la montagne avec les équipes 
enseignantes, et surtout pas le COVID. Véritable 
tradition dans la commune, ce premier voyage à la 
neige pour certains, et aussi bien souvent, la première 
semaine éloignée de ses parents… 

C’est en Haute-Savoie, et plus précisément dans la commune des Gets, que nos deux écoles se 
retrouvent du dimanche 13 mars au samedi 19 mars. La « classe de neige » est une activité́ qui est 
comprise sur le temps scolaire et inscrite au projet d’école. Elle est donc obligatoire pour tous les 
élèves de la classe. Au-delà de l’activité ski, les apprentissages sont nombreux pendant cette semaine, 
mais aussi au cours des précédentes et des suivantes, puisque l’ensemble des disciplines scolaires sont 
travaillées autour de ce projet. 
 

Un projet à financer 
 

34 000€, c’est approximativement le coût 
global pour proposer une semaine de 
classe de neige au CM1-CM2 de l’école 
Zola et au CE2-CM1-CM2 de l’école 
Dewaële. 
 

Pour mener à bien ce projet, la collectivité 
finance le projet à hauteur de 15 000€ (7 
500€ par école). 
 

Le reste du financement est apporté par 
les deux associations de parents d’élèves, 
l’école, et les familles. 

Quel programme ? 
 

• 5 demi-journées de ski alpin 
• 1 sortie en raquettes 
• Jeux de neige 
• Rallye photos sur le développement 

durable 
• Des olympiades sportives 
• Apprentissage sur la montagne  

 
 
 

Le centre aéré de Steene de plus en 
plus apprécié… 
Vive l’hiver 
La session d’hiver du centre de loisirs a été organisée 
par la municipalité de Steene pendant la première 
semaine des vacances de février. Sous la 
responsabilité de Pauline Delettre et ses animatrices 
(Morgane, Chloé, Valérie, Sophie, Sandy et Mélissa), 
les enfants ont passé une semaine sur le thème : « 
J’irai où tu iras ».  
 

41 enfants étaient inscrits durant cette semaine et 
de nombreuses activités leur ont été proposées 
(activités manuelles, jeux sportifs, sortie à Loisi-
Flandres). La prochaine session se déroulera pendant 
la première semaine des vacances de Pâques sur le 
thème des super héros.  
 

 
La bonne fréquentation du centre est une excellente 
nouvelle et prouve qu’elle répond à un réel besoin… 
mais lorsque le nombre d’inscriptions dépassent les 
60, une seconde directrice est obligatoire…ce qui 
représente un coût financier important. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

……………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………….. 
09 …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
. 

DU CÔTÉ DE NOS ENTREPRISES 

La production d’alcool date de l’époque 
napoléonienne et cette activité a été favorable à la 
région pendant près de deux siècles. 
 

C’est en 1857 que les deux frères, Edmond et 
François Duriez-Houzet venant de Seclin, ont en 
premier lieu créé les sucreries-distilleries de 
Coppenaxfort et de Bourbourg. Puis en 1913, ils 
rachètent à Monsieur Dantu, la distillerie de Steene. 
 

Fondée en 1824 par Florent Cadet dit Degravier, en tant que 
sucrerie-distillerie, elle deviendra exclusivement distillerie à partir 
de la loi de 1884 sur les sucres. (photo de la distillerie en 1900) 

A partir de 1916, les alcools de betteraves et de 
mélasses produits par la Distillerie de Steene (dirigée 
par François Duriez-Eeckman) sont réquisitionnés pour 
les usages industriels de la guerre tels que le coton-
poudre. 
 

En 1935, ce monopole a été étendu à tous alcools 
produits en France. En 1953, l’État décide de racheter 
les contingents des distilleries, plus de 200 usines 
ferment sur 328. La Distillerie de Bourbourg ferme et 
est transformée en Papeterie pour la fabrication de 
carton à partir de paille. 
 

Avec le développement des règles de l’Union 
européenne, le monopole de production et 
commercialisation de la France est devenu 
impossible, laissant place à la concurrence. 
 

En 1988, pour poursuivre son activité, la Distillerie 
de Steene exploitée par la SA Jean Duriez décide 
de modifier ses importations de matières 
premières, d’adapter son processus de fabrication 
et de vendre directement son alcool à des groupes 
comme Pernod Ricard, Martini… Mais la 
concurrence devenant trop importante, l’activité 
cesse complétement en 1991. 
A cette date, la production de la distillerie s’élevait 
à 30.000.000 de litres d’alcool pur. 
 
 
 
 

La zone de la distillerie vue du ciel en 1971 

Depuis 2008, après une longue période de léthargie 
et de rénovation, le site de la distillerie devenu zone 
artisanale de la Distillerie, accueille quinze activités 
aussi différentes que loisirs, artisanat et services à 
l’industrie et aux bâtiments.   
 

Plus de 50 personnes travaillent sur le site soit un 
effectif similaire à celui de la Distillerie Duriez. 
 

Dans 2 ans environ, les anciens bassins de 
décantation de la Distillerie situés à Pitgam et 
Steene seront reconvertis en champs 
photovoltaïques sur environ 15 ha. Les études 
« faune, flore et zones humides sont actuellement 
en cours. 
 
 
 

Remerciement à François-Xavier Duriez  
pour l’ensemble des éléments présents sur cette page 

A suivre dans un prochain Mag, la présentation des entreprises 
actuellement en activité sur la zone de la distillerie 
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GESCHIEDENIS VAN STEENS LEVEN 

Photo du blason ornant le fronton de la maire 
 
 

 
 

Beaucoup de Steenois s’interrogent sur l’origine du blason 
qui orne le fronton de la mairie.  
 

Il est l’œuvre d’Helen Mai (pseudonyme de Jeanne 
Lartigue 1903-1995), artiste peintre spécialisée en 
peinture encauste, fresque et céramique, dont l’atelier se 
trouvait en région parisienne. Elle était également 
membre de la Fédération Française de publicité, au titre 
des artistes créateurs publicitaires. Parmi ses réalisations 
murales, on trouve deux chemins de croix : le premier 
encauste sur bois-métal en l’église de Quibou (Manche) et 
la seconde peinture encauste sur verre armé en l’église de 
Sevran (Seine-et-Oise).   
 

Le blason de Steene est composé d’un ensemble de seize 
dalles en terre cuite, émail polychrome et or fin, formant 
un ensemble très décoratif. Il fait suite au plan des 
architectes qui proposaient un blason au-dessus de la 
porte d’entrée de la nouvelle mairie. Le travail de l’artiste 
ne sera pas de tout repos, perturbé par les aléas 
techniques du four, les premières dalles ayant éclaté lors 
de la cuisson malgré toutes les précautions qu’elle avait 
prises. Helen Mai travaillera sans répit pendant un mois en 
consacrant près de 11 à 13 heures par jour. Ses nombreux 
efforts seront récompensés et le blason livré à temps pour 
l’inauguration de la mairie en juillet 1966. 
 

L’œuvre rappelle la place importante de l’agriculture et de 
la pêche à Steene. On y voit un épi de blé, une betterave, 
un soc de charrue labourant la terre, une bélandre avec 
son marinier ainsi qu’un filet de pêche remontant des 
poissons. La place centrale est réservée aux armoiries de 
la famille Rape, premier seigneur de la seigneurie de 
Steenbourg, dont on trouve une représentation sur l’une 
des poutres du château : un blason peint en or avec un 
chevron rouge et ses trois hermines noires, le tout accosté 
de deux lions. La croix de guerre 1939-1945 décernée à la 
commune en 1950 termine le tableau, rappelle toute la 
résistance à l’ennemi et tout le courage de la population 
steenoise durant le conflit. 
 

LE BLASON DE LA MAIRIE DE STEENE par Bruno CODRON 

Après deux ans d’absence, la 
brocante est de retour !!! 
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VIE LOCALE 

 PHOTO DU MOIS 

ECHOS DE TOUJOURS CONSTRUIRE ENSEMBLE 

 
FINANCES...Ni Catastrophe, Ni Miracle...Seul le Possible reste Possible : Faire au Mieux avec ce que l’on A... 

[FIAT LUX ET FACTA EST LUX (que la Lumière soit et la Lumière fut) ... Prise de Conscience, enfin, de la réelle 
Modestie de nos Ressources Communales...Lettre du Maire N°5 de janvier 2022 : «... Ie budget communal n’est pas 
extensibIe... bien que notre commune se porte assez bien, impossible de Promettre la Lune...» ] 

SERVICES...CCAS, Ecoles, Associations... Modestes, Familles, Bénévoles : Font au Mieux avec ce qu’ON Ieur Donne. 

BATIMENTS et Équipements...Leur Etat ne semble pas incompatible avec Ieur Usage Régulier. 

PATRIMOINE HISTORIQUE ...Ce qui était Possible pour l’Église a été Fait comme Prévu (et comme on aurait dû 
croire ce que nous avons toujours dit comme étant possible...) 

PERSPECTIVES...Ce qui fut Fait Hier, le fut toujours sans surestimer nos Moyens ; le Possible Demain le sera à 
hauteur de ceux que l’ON Saura Trouver... 

Jean-Marie Rommelaere, Maire Honoraire 

Avec son Equipe, «T.C.E.» 
 

 

 

 

 

Expression politique des élus n’appartenant pas à la majorité 

 

Pour la deuxième année consécutive, la mairie 
proposait un ramassage de sapins de Noël après les 
fêtes. Les retours sur cette action sont positives, 
nous la poursuivrons donc l’année prochaine… Une 
bonne nouvelle pour tous les amoureux de sapin 
naturel. 
 

Cette idée avait été proposée par des habitants…alors si vous 
avez d’autres idées n’hésitez pas à compléter la boîte à idées 
sur notre site internet 

 

Greg est de retour tous les mercredis soirs, de 
18h30 à 21h00 devant l’école Émile Zola. Son 
retour était très attendu par les amateurs de frites 
et autres burgers. Pour plus de plaisir, Greg 
prendra aussi du service le jeudi soir, aux mêmes 
heures, sur le parking de la mairie. 
 

A noter aussi, le retour de Fred et sa Tiote Moustach’ le 
vendredi soir qui cette année alternera entre le hameau et le 
centre du village. 

 

Nouveau lotissement ou simple déménagement, il y 
a toujours du mouvement dans notre commune. 
Afin de mieux vous connaître et d’assurer les 
procédures administratives, nous vous invitons à 
vous enregistrer en mairie.  
 

Un formulaire est aussi disponible sur notre site internet.  
Pour cela, il suffit de vous rendre dans la rubrique – Votre 
actualité – et de choisir – Nouveaux arrivants - 

 

Les services techniques disposent d’un bâtiment à 
côté de l’école Pierre Dewaele. A la fois zone de 
stockage et ateliers, ce bâtiments n’était pas isolé et 
son étage ressemblait à un simple grenier. 
Cet hiver, nos agents ont effectué eux même la 
rénovation du bâtiment. Par cette action, nous 
assurons une meilleure gestion énergétique de 
notre patrimoine et nous offrons de meilleures 
conditions de travail à nos agents techniques. 
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RETROUVEZ EN JUIN LE PROCHAIN NUMERO DE VOTRE MAGAZINE STEENE VOTRE VILLAGE 

L’AGENDA 

              / CONTACTS 
 

A LA MAIRIE 
§ Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
§ Lundi, mardi, vendredi de 13h30 à 17h30 
§ Jeudi de 13h30 à 18h00 
 
PAR TELEPHONE 
§ Secrétariat : 03 28 62 12 90 
§ Services techniques : 03 28 62 34 56 
§ Téléphone d’urgence : 07 88 29 52 27 
 
PAR MAIL 
§ Mairie@steene.fr 
§ Services-techniques@steene.fr  
 
VOS ELUS 
§ Permanence le samedi de 10h à 12h 
§ Sur rendez-vous 
§ Par mail (prénom.nom@steene.fr) 
 
 
 

 

      / INTERNATIONAL 
 

Les habitants de Steene se sont mobilisés 
en faveur des réfugiés et déplacés 
d’Ukraine.  
La collecte organisée par la CCHF aura sans 
doute permis d’améliorer temporairement 
la situation des Ukrainiens accueillis en 
France. Merci à tous ceux qui ont participé.  
Il est fort probable que ces appels aux dons 
se reproduisent dans les prochaines 
semaines. 
Nous savons que nous pouvons compter 
sur vous. Alors, merci d’avance à tous. 
 
 

 
 
 
 

25 mars : Salle Raymond Devos 
Conseil municipal 
 

2 avril : Salle Raymond Devos 
Représentation théâtrale par le Bateau Feu, scène nationale 
 

10 et 24 avril : Salle Raymond Devos 
Élections présidentielles 
 

17 avril à 10h00 : Terrain Archery Aventures 
Chasse aux œufs par AnimSteene 

 

1er mai : Mairie 
Remise des médailles du travail par la municipalité 

 

1er mai : Terrain Archery Aventures 
Steene Lanta par AnimSteene 
 

7 mai : Salle Raymond Devos 
Repas du CCAS par la municipalité 
 

8 mai à 10h30 : Cimetière 
Commémoration de l’armistice par la municipalité 

 

8 mai à partir de 13h00 : Dans les rues du village 
Passage des 4 jours de Dunkerque 
 

14 et 15 mai : Salle Raymond Devos 
Stage Théâtre par Steene Théâtre 

 

20 mai : Salle Raymond Devos 
Soirée Jeux de société par l’APE Pierre Dewaële 
 

26 mai – 28 mai : Stade de Football 
Tournoi de l’Ascension U10 – U13 / Plateaux - par le FC Steene 
 

28 mai : Salle Raymond Devos 
Repas des aînés par le Club du Steenbourg 

 

6 juin : Dans les rues du centre 
39ème Foire à la Brocante 
 

11 juin : Salle Raymond Devos 
Gala de danse par l’association Ascendanse 
 

12 et 19 juin : Salle Raymond Devos 
Élections législatives 
 

18 juin : Salle Raymond Devos 
Fête de l’école Dewaële par l’APE Pierre Dewaële 

 

18 juin : Cour de l’école Pierre Dewaële 
Fête de la musique par la Municipalité et AnimSteene 

 
 

 
 
 

 


